
ACTE D’ENGAGEMENT 

MISE EN ACCESSIBILITÉ DE LA MAIRIE 
DE AUDUN LE ROMAN 

MAÎTRE D’OUVRAGE : 
MAIRIE AUDUN LE ROMAN 
Place du Général de Gaulle  
54560 AUDUN LE ROMAN 

LOT N° 



MARCHÉ PUBLIC DE TRAVAUX 

Maître d’ouvrage :       MAIRIE DE AUDUN LE ROMAN  
       7 Place du Général de Gaulle 
     54560 AUDUN LE ROMAN 

Maître d’oeuvre :       EIRL ELODIE WININGER ARCHITECTE 
       22 rue Dupont des Loges 
     57000 METZ 

Objet du marché : 
     MISE EN ACCESSIBILITÉ DE LA MAIRIE 

LOT N° 

Mode de passation :    marché en procédure adaptée 

Personne habilitée à donner les renseignements prévus à l’article 109 du Code des Marchés 
Publics et Ordonnateur :   Monsieur le Maire de la Commune de AUDUN LE ROMAN 

Comptable as signataire des paiements :   
     Perception dont dépend la Commune de AUDUN LE ROMAN 



ACTE D’ENGAGEMENT 

ARTICLE 1 - CONTRACTANT 

Je soussigné      agissant en qualité de 

de l’entreprise (ou de la société) : 

dont le siège social est situé : 

inscrite au Registre du Commerce sous le n° : 

immatriculée au SIRET sous le n° : 

code APE : 

Après avoir pris connaissance du Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) et des 
documents qui y sont mentionnés; 

   m’engage, sans réserve 

1) à produire les certificats, attestations et pièces visés à l’article 45 du Code de Marchés Publics dans un 
délai de 15 jours calendaires à compter de la demande formulée par la personne responsable du 
marché 

2) à  fournir tous les 6 mois jusqu’à la fin de l’exécution du marché les pièces prévues aux articles R 
324-4 ou 324-7 du Code du Travail 

3)  à exécuter les travaux aux conditions financières ci-après définies et ce, en me conformant aux 
stipulations des documents visés ci-dessus. 

L’offre ainsi présentée ne me lie toute fois que si mon acceptation m’est notifiée dans un délai de CENT 
VINGT JOURS (120) à  compter de la date limite de remise des offres fixée par le Règlement de 
Consultation. 

ARTICLE 2 - PRIX 

Les travaux seront rémunérés par l’application d’un prix global et forfaitaires égal à : 

Montant H.T. : 
T.V.A. 20% : 
Montant T.T.C. : 

Sommes en toutes lettres : 
valeur septembre 2017 



ARTICLE 3 - DÉLAIS D’EXÉCUTION 

Le délai global d’exÉcution est de 4 mois, hors période de préparation de 1 mois, hors intempéries, 
compris congés payés, à compter de la date portée sur l’ordre de service qui prescrira de commencer les 
travaux. 
L’entrepreneur soussigné s’engage donc à intervenir aux dates fixées par le calendrier d’exécution. 

ARTICLE 4 - PAIEMENT 

Compte à créditer :  

Le Maître d’ouvrage se libèrera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant 
au crédit : 

 du compte ouvert au nom de : 
 sous le n°      Clé RIB : 
 Code guichet :      Code banque : 

 Nom et adresse de l’organisme bancaire : 

ARTICLE 5 - DÉCLARATIONS 

J’atteste sur l’honneur que : 
• Je n’ai pas fait l’objet depuis moins de cinq ans, d’une condamnation définitive pour l’une des 

infractions prévues par les articles 222-38, 22-40, 313-1 à 314-3, 324-1 à 324-6, 421-2-1, par le deuxième 
alinéa de l’article 421-5, par l’article 433-1, par le deuxième alinéa de l’article 434-9, par les articles 
435-2, 441-1 à  441-7, par les premier et deuxième alinéas de l’article 441-8 ; par l’article 441-9 et par 
l’article 450-1 du Code Pénal, ainsi que le deuxième alinéa de l’article L.152-6 du Code du Travail et par 
l’article 1741 du Code Général des Impôts. 

• Je ne tombe pas sous le coup d’une interdiction de concourir aux Marchés Publics (liquidation judiciaire 
ou faillite personnelle, condamnation pour fraude fiscale, condamnation à une peine d’exclusion des 
Marchés Publics ou interdiction légale), et que l’entreprise que je représente ou toute personne ayant 
agi sous son couvert, présente dans l’entreprise, n’ont pas fait l’objet au cours des cinq dernières années 
d’une condamnation inscrite au bulletin n°2 du casier judiciaire pour les infractions visées aux articles L.
324-9, L.324-10, l.341-6, L.125-1 et L.125-3 du Code du Travail. 

• J’ai satisfait à  l’ensemble des obligations en matières fiscales et sociales exigibles au 31 Décembre de 
l’année écoulée. 

• Le travail sera réalisé avec des salariés employés régulièrement au regard des articles L.143-3, L.143-5, L.
341-6, L.341-6-4 et L.620-3 du Code du Travail. 

 

 Je n’ai pas l’intention de faire appel pour l’exécution du marché à  des salariés de nationalité 
étrangère. 

J’ai l’intention d’employer des salariés de nationalité étrangère et je certifie que ces salariés seront 
autorisés à exercer une activité professionnelle en France. 



 
J’emploie moins de 20 salariés 
 
J’emploie au moins vingt salariés et que j’ai satisfait au respect de l’obligation d’emploi 
des travailleurs handicapés en souscrivant au cours de l’année précédant celle au cours de 

laquelle a eu lieu le lancement de la consultation, la déclaration annuelle visée à  l’article L.323- 8.5 du 
Code du Travail en versant au fond de développement pour l’insertion professionnelle des handicapés, si 
j’en suis redevable, la contribution visée à l’article L.323-8.2 du même Code 

Je certifie sous peine de l’application des sanctions prévues à  l’article « résiliation » du CCAP que les 
renseignements fournis ci-dessus sont exacts. 

       Fait à 

       Le  

L’entrepreneur ou la Société 
(signature précédée de la mention « Lu et APPROUVÉ »  ) 

EST ACCEPTÉE le preste offre pour valoir acte d’engagement 

À AUDUN LE ROMAN   

Le maire de AUDUN LE ROMAN 



FORMULE DE NANTISSEMENT OU DE CESSION DE CREANCES (1)  

Formule d’origine. 
Copie certifiée conforme à l’original délivrée en unique exemplaire pour être remise à l’établissement de 
crédit en cas de cession ou de nantissement de créance consenti conformément à  la loi n°81-1 du 2 
Janvier 1981 modifiée faciliant le crédit aux entreprises en ce qui concerne 

(2) O La totalité du marché 
(2) O La partie des prestations évaluées à    (en lettres) 

Euros que le titulaire n’envisage pas de confier à des sous-traitants bénéficiant du paiement direct 
(2) O La partie des prestations évaluées à   (en lettres) 
 Euros et devant être exécutées par   en qualité de 
    O cotraitant  O sous-traitant 

DELIVREE à l’entreprise  
Titulaire du marché n° 
Relatif à l’opération suivante : 
     A   le (3) 

Signature. 

Annotations ultérieures éventuelles. 
La part de prestations que le titulaire n’envisage pas de confier à des sous-traitants bénéficiant du 
paiement direct est ramenée à : 
       (somme en lettres) 

DELIVREE à l’entreprise 
 Titulaire du marché n° 
Relatif à l’opération suivante : 
     A    le (3) 

Signature. 

(1) A remplir par le Maître d’ouvrage en original sur une photocopie. Ne pas remplir si l’acte d’engagement 
correspond à une convention de prix. Dans ce cas la formule sera portée sur les marchés des services 
coordonnés 
(2) Cocher la case utile 
(3) Date et signature originales. 



NOTIFICATION DU MARCHE AU TITULAIRE. 

La notification transforme le projet de marché en marché et le candidat en titulaire. Elle consiste en la 
remise d’une photocopie certifiée du marché titulaire. 
Cette remise peut être opérée par lettre recommandée avec accusé de réception. 
Dans le cas, coller dans le cadre l’avis de réception postal, daté et signé par le titulaire. En cas de remise 
contre récépissé, le titulaire signera la formule ci-dessous : 

Reçu à titre de notification une copie certifié du présent marché  
Relatif à l’opération suivante : 

     A    le 

Signature.


